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La présente donne suite à votre demande d'accès à l'information reçue le 27 mars 2025, laquelle est rédigée ainsi :
 

« En vertu de l'article 9 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels , je voudrais obtenir toutes les notes, échanges, analyses et communications ayant
mené à l'élaboration du nouveau crédit favorisant les activités de recherche scientifique et de développement
expérimental.
«  De plus, j'aimerais les documents en appui pour les différentes décisions ayant mené aux ajustements
corrélatifs et aux abolitions corrélatives en lien avec le nouveau crédit favorisant les activités de recherche
scientifique et de développement expérimental. »

 
Conformément à l’article  47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« Loi sur l’accès »), nous vous informons que le ministère des Finances détient
des renseignements correspondant à votre demande. Vous trouverez, ci-joint, un document de 97 pages, dont certaines
portions sont caviardées.
 
Des documents sont publics et disponibles sur le Web :
 

https://www.finances.gouv.qc.ca/Budget_et_mise_a_jour/budget/documents/Budget2526_InnoverPourProsperer.pdf
 

https://www.finances.gouv.qc.ca/Budget et mise a jour/budget/documents/Budget2526 RenseignementsAdd.pdf
 

https://www.budget.finances.gouv.qc.ca/Budget/outils/depenses-fiscales/couts-societe.asp
 

https://cffp.recherche.usherbrooke.ca/wp-content/uploads/2024/12/cr_2024-13_rsde_vf.pdf
 
Certains documents recensés ne peuvent être transmis puisqu’il s’agit d’ébauches; les informations visées en forment la
substance; la divulgation de certains renseignements porterait vraisemblablement préjudice à la conduite de relations entre le
gouvernement et un autre gouvernement; ils contiennent des renseignements financiers et des renseignements de tiers.
Certains documents contiennent des avis et des analyses qui n’ont pas fait l’objet d’une décision. Certains documents sont
destinés au ministre. Par conséquent, les documents sont protégés en vertu des articles 9, 14, 19, 22, 23, 24, 34, 37 et 39 de
la Loi sur l’accès.
 
D’autres renseignements visés sont de nature fiscale et sont protégés conformément à l’article  69 de la Loi sur
l’administration fiscale.
 
Enfin, des documents recensées relèvent de la compétence de Revenu Québec et du ministère de l’Économie de l’Innovation
et de l’Énergie. Conformément à l’article  48 de la Loi sur l’accès, vous trouverez, ci-dessous, les coordonnées des
responsable de l’accès afin de leur transmettre une demande.
 
M. Mario Jean
Responsable de l’accès à l’information et de la protection des renseignements confidentiels
Revenu Québec
3800, rue de Marly, secteur 5-1
Québec (Québec)  G1X 4A5
Courriel : resp-acces.revenu@revenuquebec.ca
 



Mme Geneviève Lachance
Secrétaire générale
Ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie
710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Tél. : 418 691-5656
Courriel : accesinformation@economie.gouv.qc.ca
 
Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire en vous adressant à la Commission d’accès à
l’information dans les trente  (30)  jours suivant la date de la présente décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.
 
Je vous prie de recevoir, , l'expression de mes sentiments distingués.
 
 
Me Claude Peachy, avocat
Directeur du secrétariat général
Responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements personnels
 
Direction du secrétariat général
Ministère des Finances
390, boulevard Charest Est, 8e étage
Québec (Québec)  G1K 3H4
Tél.: 418 643-1229
www.finances.gouv.qc.ca











































































exercées au Canada et qui y est attribuable en totalité, ou presque, à l'exception d'une 
dépense pour du mobilier ou de l'équipement de bureau de nature générale, 

Article 223 avant son abolition :  

Autres dépenses déductibles -- 

223. Un contribuable visé au paragraphe 1 de l'article 222 peut également déduire dans le
calcul de son revenu qui provient de l'entreprise y visée, pour une année d'imposition, un
montant n'excédant pas le moindre : 

a) de l'ensemble des montants qui représentent les dépenses en capital faites par le
contribuable dans l'année ou dans une année d'imposition antérieure qui se termine après 
le 31 décembre 1958, à l'égard d'un bien acquis qui serait un bien amortissable du
contribuable si le présent article ne s'appliquait pas à l'égard du bien, autre qu'un terrain ou 
une tenure à bail à l'égard d'un terrain, pour des recherches scientifiques et du 
développement expérimental effectués au Canada directement par lui ou pour son compte 
et concernant une entreprise du contribuable; 

b) de la partie non amortie du coût en capital, pour le contribuable, du bien ainsi acquis à la 
fin de l'année avant qu'aucune déduction en vertu du présent article ne soit faite dans le
calcul du revenu du contribuable pour l'année. 

Modifications à l’article 230 

Le sous-paragraphe iii du paragraphe b) du premier alinéa de l'article 230 a été supprimé par 
L.Q. 2015, c. 21, s.-par. 142(1) (1º) et cette modification s’applique à l’égard d’une dépense 
faite après le 31 décembre 2013 et à l’égard d’une dépense qui est réputée, en vertu de 
l’article 223.0.1, ne pas avoir été faite avant le 1 er janvier 2014. Antérieurement, il se lisait 
ainsi : 

iii. une dépense en capital pour la fourniture de locaux, d'installations ou de matériel, qui 
répondent, au moment où la dépense est engagée, à l'une des conditions suivantes : 

1º ils doivent être utilisés, pendant la totalité ou presque de leur temps d'exploitation au 
cours de leur vie utile prévue, pour la poursuite de recherches scientifiques et de 
développement expérimental effectués au Canada; 

2º la totalité ou presque de leur valeur est censée être consommée dans le cadre de la 
poursuite de recherches scientifiques et de développement expérimental effectués au 
Canada; 





engagée, à la fourniture de locaux, d'installations ou de matériel, si au moment de leur 
acquisition les locaux, les installations ou le matériel satisfont aux conditions suivantes : 

1º ils doivent être utilisés, pendant la totalité ou presque de leur temps d'exploitation au 
cours de leur vie utile prévue, pour la poursuite de recherches scientifiques et de 
développement expérimental effectués au Canada; 

2º la totalité ou presque de leur valeur est censée être consommée dans le cadre de la 
poursuite de recherches scientifiques et de développement expérimental effectués au 
Canada; 

x. une dépense en capital engagée par un contribuable ou pour son compte à l'égard de 
l'acquisition d'un bien, lorsque ce bien a été utilisé ou acquis pour être utilisé ou loué, à 
quelque fin que ce soit, avant cette acquisition; 

Le préambule du sous-paragraphe xiii du paragraphe b) du troisième alinéa de l'article 1029.7 
a été remplacé par L.Q. 2015, c. 21, s.-par. 372(1)(4º) et cette modification s'applique à 
l'égard d'une dépense engagée après le 31 décembre 2013. Antérieurement, il se lisait ainsi 
: 

xiii. une dépense de nature courante ou une dépense en capital, dans la mesure où le 
contribuable qui l'a engagée, ou, le cas échéant, la personne ou la société de personnes qui 
l'a engagée pour son compte, a reçu ou est en droit de recevoir un remboursement à l'égard 
de celle-ci d'une personne qui réside au Canada, autre : 

Le sous-paragraphe xiv du paragraphe b) du troisième alinéa de l'article 1029.7 a été 
remplacé par L.Q. 2015, c. 21, s.-par. 372(1)(5º) et cette modification s'applique à l'égard 
d'une dépense engagée après le 31 décembre 2013. Antérieurement, il se lisait ainsi : 

xiv. une dépense de nature courante ou une dépense en capital, dans la mesure où le 
contribuable qui l'a engagée, ou, le cas échéant, la personne ou la société de personnes qui 
l'a engagée pour son compte, a reçu ou est en droit de recevoir un remboursement à l'égard 
de celle-ci d'une personne qui ne réside pas au Canada et dans la mesure où ce 
remboursement est déductible par cette personne dans le calcul de son revenu imposable 
gagné au Canada pour une année d'imposition. 

Annonce budget fédéral 2012 : 

Le budget de 2012 propose d’exclure les dépenses en immobilisations (y compris les 
paiements relatifs à l’usage ou au droit d’usage d’un bien qui, s’il était acquis par le 
contribuable, constituerait une immobilisation du contribuable) des dépenses donnant droit 
aux déductions et aux crédits d’impôt à l’investissement au titre de la RS&DE. Cette mesure 
s’appliquera aux biens acquis le 1er janvier 2014 ou par la suite, et aux montants payés ou 
payables concernant l’usage ou le droit d’usage d’un bien durant toute période postérieure à 
2013. 



Annonce Québec : 

Harmonisation sur : 

 l’exclusion des dépenses en immobilisations (y compris les paiements relatifs à 
l’usage ou au droit d’usage d’un bien qui, s’il était acquis par un contribuable, 
serait une immobilisation du contribuable) des dépenses donnant droit aux 
déductions et au crédit d’impôt au titre de la R-D (RB 20e)); 

Voir Texte APFF : Lumière sur les dépenses en capital, pages 3-5 : 

RS & DE : dépense en capital déductible 

Aux fins de la RS & DE, une dépense en capital déductible est une dépense que vous faites 
pour acquérir un bien amortissable neuf ou usagé dont vous prévoyez faire l'usage suivant 
: 

• soit utiliser le bien pendant la totalité, ou presque («TOP»—il s'agit de 90 % ou plus) de son 
temps d'exploitation au cours de sa durée de vie utile prévue dans le cadre d'activités de RS 
& DE exercées au Canada; 

• soit consommer sa valeur en TOP dans le cadre d'activités de RS & DE exercées au Canada. 

Une dépense en capital déductible est une dépense que vous avez engagée dans l'année 
dans le cadre de vos projets de RS & DE et que vous pouvez déduire de votre revenu de 
l'année. 

La dépense en capital doit se rapporter à des travaux de RS & DE exercés au Canada et liés 
à votre entreprise. 

1.2. 

-- Conditions pour déductibilité 

Bien prêt à être mis en service : 

Selon le paragraphe 37(1.2) L.I.R., un bien doit être prêt à être mis en service afin que la 
dépense en capital qui s'y rapporte puisse être incluse dans le compte de dépenses pour 
l'application de l'alinéa 37(1)b) L.I.R. 

Cette exigence est conforme aux règles concernant la fraction non amortie du coût en capital 
(FNACC) qui sont énoncées au paragraphe 13(26) L.I.R. 

Les dispositions qui sont appliquées pour déterminer le moment où un bien est prêt à être 
mis en service se trouvent au paragraphe 13(27) L.I.R. 

-- Inclusions 

Inclusions au calcul des dépenses en capital de RS & DE déductibles : 



Le mobilier ou l'équipement de bureau de nature générale (MEBNG) peuvent être demandés 
comme dépenses en capital de RS & DE déductibles seulement si la méthode 
traditionnelle est utilisée pour calculer les frais généraux. 

1.4. -- Exclusions 

Exclusions du calcul des dépenses de RS & DE déductibles : 

Les dépenses engagées pour l'acquisition d'un bâtiment sont généralement exclues en 
vertu du sous-alinéa 37(8)d)(i) L.I.R. même si ce sont des biens amortissables. 

Les dépenses engagées ou effectuées pour l'acquisition de biens non amortissables, 
comme des fonds de terre et des droits de tenure à bail, ne peuvent pas être incluses dans 
le compte de dépenses déductible. 

1.5. -- RS & DE: Dépense en capital admissible 

En vertu de la définition de «dépense admissible» au paragraphe 127(9) L.I.R., pour avoir 
droit au crédit d'impôt à l'investissement («CII») en RS & DE, la dépense en capital ne doit pas 
être une dépense prescrite. 

Par conséquent, lors de son acquisition, le bien amortissable doit être neuf. 

Un bien usagé est une dépense prescrite selon l'alinéa 2902(b)iii) du Règlement de l'impôt 
sur le revenu («R.I.R.»). 

Voir texte APFF La fiscalité de la RS & DE, pages 7 à 14  : 

3.1.1.2. -- Règles relatives à l'admissibilité d'une dépense en capital 

Tel qu'il a été mentionné précédemment, une dépense en capital pour RS & DE effectuée au 
Canada est entièrement déductible dans l'année de l'achat du bien visé. Cependant, pour se 
qualifier comme tel, le bien ainsi acquis doit satisfaire à un test d'intention  : 

• le bien doit être «censé utilisé» en totalité ou presque (au moins 90 %) en RS & DE durant sa 
vie utile; ou 

• sa valeur doit «être censée» consommée en totalité ou presque (au moins 90 %) en RS &
DE. 

De plus, il doit s'agir d'un bien neuf et les règles de mise en service trouvent application.  

Il convient de noter également qu'une dépense pour l'acquisition d'un bâtiment ne constitue 
pas une dépense en capital admissible aux fins de RS & DE. 

Afin de déterminer l'intention au moment de l'acquisition d'une dépense en capital, l'Agence 
du revenu du Canada (ci-après «ARC») a élaboré des facteurs à prendre en considération, à 
savoir : 

• le motif de l'acquisition; 



• l'utilisation potentielle du bien en immobilisation; 

• l'utilisation réelle du bien; 

• le genre de travaux de RS & DE; 

• le contexte de RS & DE dans l'entreprise; 

• la durée du projet de RS & DE; 

• les pratiques antérieures du demandeur; 

• les documents de planification faisant état de l'intention de l'acquisition. 

Page 13 Québec : 

Les dépenses admissibles aux fins du crédit sont les suivantes: 

• les salaires directs; 

• la moitié des montants pour un sous-traitant non lié; 

• le montant payé à un sous-traitant lié (qui représente les salaires); 

• les salaires et la sous-traitance «indirects» (selon le choix de la méthode). 

Ainsi, contrairement au fédéral, les dépenses de matériel et d'achat et de location 
d'équipements ne sont pas admissibles aux fins du calcul du crédit de base au Québec. 
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cours de laquelle ces recherches et ce développement ont été 
effectués, le formulaire prescrit contenant les renseignements 
prescrits, est réputé, sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au 
ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour 
cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en 
vertu de la présente partie, un montant égal à 14% de l’ensemble 
des montants suivants: 

Dépenses 
admissible au 
crédit d’impôt 

a) les salaires qu’il a versés à ses employés d’un établissement
situé au Québec à l’égard de ces recherches et de ce dévelo
ppement effectué dans l’année;

b) lorsqu’il n’a pas fait le choix prévu au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a
versée dans le cadre du contrat, à l’égard de ces recherches et de ce
développement effectués pour son compte dans l’année, à une
personne ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, ayant
effectué tout ou partie de ceux-ci, que l’on peut raisonnablement
attribuer aux salaires versés aux employés d’un établissement de
cette personne ou de cette société de personnes situé au Québec
ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés;

b.1) lorsqu’il a fait le choix prévu au paragraphe c du premier alinéa
de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a
versée dans le cadre du contrat, à l’égard de ces recherches et de ce
développement effectués pour son compte dans l’année, à une
personne ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, ayant
effectué tout ou partie de ceux-ci, soit que l’on peut
raisonnablement attribuer à la partie d’une dépense engagée pour le
traitement ou le salaire des employés d’un établissement de cette
personne ou de cette société de personnes situé au Québec qui
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s’occupent directement de ces recherches et de ce développement 
au Canada que l’on peut raisonnablement considérer comme étant 
attribuable à ce travail compte tenu du temps que les employés y 
consacrent et, à cette fin, si les employés consacrent la totalité 
ou presque de leur temps de travail à de tels recherches 
scientifiques et développement expérimental, la partie de la 
dépense est réputée égale à la totalité de la dépense, soit que l’on 
pourrait ainsi attribuer si la personne ou la société de personnes 
avait de tels employés; 

c) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le
cadre du contrat à une personne ou à une société de personnes qui
a un établissement situé au Québec et avec laquelle il n’a aucun
lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat:
i. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à
ce développement effectués pour son compte dans l’année par les
employés d’un établissement de cette personne ou de cette société
de personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si
celle-ci avait de tels employés;
ii. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à
ce développement effectués pour son compte au Québec dans
l’année par un particulier, autre qu’une fiducie, qui est, lorsque cette
personne est une société, un actionnaire de celle-ci ou qui est un
membre de cette société de personnes;
d) lorsqu’il n’a pas fait le choix prévu au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il
a versée dans le cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par
lequel il fait effectuer des recherches scientifiques et du
développement expérimental pour son compte, pour des travaux
effectués dans l’année, relatifs à ces recherches et à ce
développement effectués dans une année d’imposition
quelconque, à une personne ou à une société de personnes avec

 
 



laquelle il a un lien de dépendance au moment de la conclusion 
du contrat donné, ayant effectué tout ou partie de ces travaux, que 
l’on peut raisonnablement attribuer aux salaires versés aux 
employés d’un établissement de cette personne ou de cette société 
de personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si 
celle-ci avait de tels employés; 
 
d.1) lorsqu’il a fait le choix prévu au paragraphe c du premier alinéa 
de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a 
versée dans le cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par 
lequel il fait effectuer des recherches scientifiques et du 
développement expérimental pour son compte, pour des travaux 
effectués dans l’année, relatifs à ces recherches et à ce 
développement effectués dans une année d’imposition 
quelconque, à une personne ou à une société de personnes avec 
laquelle il a un lien de dépendance au moment de la conclusion 
du contrat donné, ayant effectué tout ou partie de ces travaux, que 
l’on peut raisonnablement attribuer aux salaires versés aux 
employés d’un établissement de cette personne ou de cette société 
de personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si 
celle-ci avait de tels employés; 
 
e) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le 
cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par lequel il fait 
effectuer des recherches scientifiques et du développement 
expérimental pour son compte, pour des travaux relatifs à ces 
recherches et à ce développement effectués dans une année 
d’imposition quelconque, à une personne ou à une société de 
personnes qui a un établissement situé au Québec et avec laquelle 
il n’a aucun lien de dépendance au moment de la conclusion du 
contrat donné: 

 



i. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces travaux 
effectués dans l’année par les employés d’un établissement de 
cette personne ou de cette société de personnes situé au Québec 
ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés; 
ii. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces travaux 
effectués au Québec dans l’année par un particulier, autre qu’une 
fiducie, qui est, lorsque cette personne est une société, un 
actionnaire de celle-ci ou qui est un membre de cette société de 
personnes; 

 f) lorsqu’il n’a pas fait le choix prévu au paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a 
versée dans le cadre du contrat, à l’égard de ces recherches et de 
ce développement effectués pour son compte dans l’année, à une 
personne ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien 
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, et qui a été 
versée de nouveau par cette personne ou cette société de 
personnes, dans le cadre d’un contrat donné, à l’égard de ces 
recherches et de ce développement, à une autre personne ou 
société de personnes avec laquelle il a un lien de dépendance au 
moment de la conclusion du contrat donné, ayant effectué tout ou 
partie de ceux-ci, que l’on peut raisonnablement attribuer aux 
salaires versés aux employés d’un établissement de cette autre 
personne ou société de personnes situé au Québec ou que l’on 
pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés; 
 
f.1) lorsqu’il a fait le choix prévu au paragraphe c du premier alinéa 
de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a 
versée dans le cadre du contrat, à l’égard de ces recherches et de 
ce développement effectués pour son compte dans l’année, à une 
personne ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien 
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, et qui a été 
versée de nouveau par cette personne ou cette société de 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 



personnes, dans le cadre d’un contrat donné, à l’égard de ces 
recherches et de ce développement, à une autre personne ou 
société de personnes avec laquelle il a un lien de dépendance au 
moment de la conclusion du contrat donné, ayant effectué tout ou 
partie de ceux-ci, soit que l’on peut raisonnablement attribuer à la 
partie d’une dépense engagée pour le traitement ou le salaire des 
employés d’un établissement de cette autre personne ou société de 
personnes situé au Québec qui s’occupent directement de ces 
recherches scientifiques et de ce développement expérimental au 
Canada que l’on peut raisonnablement considérer comme étant 
attribuable à ce travail compte tenu du temps que les employés y 
consacrent et, à cette fin, si les employés consacrent la totalité ou 
presque de leur temps de travail à de tels recherches scientifiques 
et développement expérimental, la partie de la dépense est réputée 
égale à la totalité de la dépense, soit que l’on pourrait ainsi attribuer 
si l’autre personne ou société de personnes avait de tels employés; 
 
g) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le 
cadre du contrat, à une personne ou à une société de personnes 
avec laquelle il a un lien de dépendance au moment de la 
conclusion du contrat, et qui a été versée de nouveau par cette 
personne ou cette société de personnes, dans le cadre d’un contrat 
donné, à une autre personne ou société de personnes qui a un 
établissement situé au Québec et avec laquelle il n’a aucun lien de 
dépendance au moment de la conclusion du contrat donné: 
i. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à 
ce développement effectués pour son compte dans l’année par les 
employés d’un établissement de cette autre personne ou société de 
personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si 
celle-ci avait de tels employés; 
ii. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à 
ce développement effectués pour son compte au Québec dans 



l’année par un particulier, autre qu’une fiducie, qui est, lorsque cette 
autre personne est une société, un actionnaire de celle-ci ou qui est 
un membre de cette autre société de personnes; 

 h) lorsqu’il n’a pas fait le choix prévu au paragraphe c du premier 
alinéa de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a 
versée dans le cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par 
lequel il fait effectuer des recherches scientifiques et du 
développement expérimental pour son compte, pour des travaux 
effectués dans l’année, relatifs à ces recherches et à ce 
développement effectués dans une année d’imposition 
quelconque, à une personne ou à une société de personnes avec 
laquelle il a un lien de dépendance au moment de la conclusion 
du contrat donné, et qui a été versée de nouveau par cette personne 
ou cette société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat 
donné, à une autre personne ou société de personnes avec laquelle 
il a un lien de dépendance au moment de la conclusion de l’autre 
contrat donné, ayant effectué tout ou partie de ces travaux, que l’on 
peut raisonnablement attribuer aux salaires versés aux employés 
d’un établissement de cette autre personne ou société de 
personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si 
celle-ci avait de tels employés; 
 
h.1) lorsqu’il a fait le choix prévu au paragraphe c du premier alinéa 
de l’article 230 pour l’année, la partie de la contrepartie qu’il a 
versée dans le cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par 
lequel il fait effectuer des recherches scientifiques et du 
développement expérimental pour son compte, pour des travaux 
effectués dans l’année, relatifs à ces recherches et à ce 
développement effectués dans une année d’imposition 
quelconque, à une personne ou à une société de personnes avec 
laquelle il a un lien de dépendance au moment de la conclusion du 
contrat donné, et qui a été versée de nouveau par cette personne ou 
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cette société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat donné, 
à une autre personne ou société de personnes avec laquelle il a un 
lien de dépendance au moment de la conclusion de l’autre contrat 
donné, ayant effectué tout ou partie de ces travaux, que l’on peut 
raisonnablement attribuer aux salaires versés aux employés d’un 
établissement de cette autre personne ou société de personnes 
situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait 
de tels employés; 
i) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le cadre 
d’un contrat donné, autre qu’un contrat par lequel il fait effectuer 
des recherches scientifiques et du développement expérimental 
pour son compte, pour des travaux relatifs à ces recherches et à ce 
développement effectués dans une année d’imposition 
quelconque, à une personne ou à une société de personnes avec 
laquelle il a un lien de dépendance au moment de la conclusion du 
contrat donné, et qui a été versée de nouveau par cette personne ou 
cette société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat 
donné, à une autre personne ou société de personnes qui a un 
établissement situé au Québec et avec laquelle il n’a aucun lien de 
dépendance au moment 
de la conclusion de l’autre contrat donné: 
i. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces travaux 
effectués dans l’année par les employés d’un établissement de 
cette autre personne ou société de personnes situé au Québec ou 
que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés; 
ii. soit que l’on peut raisonnablement attribuer à ces travaux 
effectués au Québec dans l’année par un particulier, autre qu’une 
fiducie, qui est, lorsque cette autre personne est une société, un 
actionnaire de celle-ci ou qui est un membre de cette autre société 
de personnes. 

Alinéa 2 – Calcul 
des versements 

Aux fins de calculer les versements qu’un contribuable est tenu de 
faire en vertu de l’un des articles 1025 et 1026, du paragraphe a du 

 



premier alinéa de l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 
1175 et 1175.19 lorsque ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, ce 
contribuable est réputé avoir payé au ministre, en acompte sur 
l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la 
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des 
parties IV, IV.1, VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus 
tard être payé, un montant égal au moindre des montants suivants: 
a) l’excédent du montant déterminé en vertu du premier alinéa pour 
l’année sur l’ensemble des montants dont chacun représente la 
partie de ce montant que l’on peut raisonnablement considérer 
comme étant réputée avoir été payée au ministre en vertu du 
présent alinéa, au cours de l’année mais avant cette date; 
b) l’excédent du montant de ce versement, déterminé sans tenir 
compte du présent chapitre, sur l’ensemble des montants dont 
chacun représente un montant qui est réputé, en vertu du présent 
chapitre mais autrement qu’en vertu du premier alinéa, avoir été 
payé au ministre à cette date, aux fins de calculer ce versement. 

Alinéa 3 – Salaires 
et contrepartie 

Pour l’application du premier alinéa, un salaire et une contrepartie 
versés par le contribuable y visé ne comprennent que ceux qui 
remplissent les conditions suivantes: 
a) ils constituent pour le contribuable une dépense visée au 
paragraphe 1 de l’article 222, déterminée, dans le cas des 
paragraphes c, e, g et i de ce premier alinéa, sans tenir compte de 
l’article 230.0.0.5.1; 
b) ils ne constituent pas: Donc exceptions 
i. la totalité ou une partie d’un montant qui peut raisonnablement 
être considéré comme étant une dépense pour des recherches 
scientifiques et du développement expérimental faite au Québec en 
vertu soit d’un contrat de recherche universitaire au sens du 
paragraphe b de l’article 1029.8.1, soit d’un contrat de recherche 
admissible au sens du paragraphe a.2 de ce dernier article, à 
l’égard de laquelle l’article 1029.8.6 s’applique; 
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ii. la totalité ou une partie d’un montant qui peut raisonnablement 
être considéré comme étant une dépense pour des recherches 
scientifiques et du développement expérimental faite au Québec en 
vertu d’une entente à l’égard de laquelle l’article 1029.8.16.1.4 
s’applique; 
iii. (sous-paragraphe abrogé); 
iv. (sous-paragraphe abrogé); 
v. une dépense visée à l’article 230.0.0.2; 
vi. une dépense indiquée par le contribuable aux fins de la division A 
du sous-alinéa ii de l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 194 de la 
Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C. 1985, c. 1 (5e suppl.)), lorsque le 
contribuable est une société; 
vii. une dépense de nature courante engagée par un contribuable 
ou pour son compte à l’égard de l’administration générale ou de la 
gestion d’une entreprise, y compris: 
1° le salaire ou le traitement administratif, y compris les 
avantages y afférents, d’une personne dont les fonctions ne sont 
pas, en totalité ou presque, orientées vers la poursuite de 
recherches scientifiques et de développement expérimental, sauf 
dans la mesure où une telle dépense est prescrite; 
2° des honoraires légaux ou des honoraires de comptabilité; 
3° un montant visé à l’un des articles 147, 148, 160, 161, 163, 176, 
176.4 et 179; 
4° des frais de représentation; 
5° des frais de publicité ou de vente; 
6° des frais relatifs à une conférence ou à un congrès; 
7° une cotisation ou un droit à titre de membre d’un organisme 
scientifique ou technique; 
8° une amende ou une pénalité; 
viii. une dépense de nature courante engagée par un contribuable 
ou pour son compte à l’égard du maintien et de l’entretien de 
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locaux, d’installations ou de matériel dans la mesure où cette 
dépense n’est pas imputable à la poursuite de recherches 
scientifiques et de développement expérimental; 
ix. (sous-paragraphe abrogé); 
x. (sous-paragraphe abrogé); 
xi. une dépense faite pour acquérir des droits dans des recherches 
scientifiques et du développement expérimental ou des droits en 
découlant; 
xii. une dépense relative à des recherches scientifiques et à du 
développement expérimental à l’égard de laquelle un montant est 
déductible en vertu des articles 710 à 716.0.11 ou 752.0.10.1 à 
752.0.10.26 dans le calcul du revenu imposable ou de l’impôt à 
payer en vertu de la présente partie, selon le cas; 
xiii. une dépense, dans la mesure où le contribuable qui l’a engagée, 
ou, le cas échéant, la personne ou la société de personnes qui l’a 
engagée pour son compte, a reçu ou est en droit de recevoir un 
remboursement à l’égard de celle-ci d’une personne qui réside au 
Canada, autre: 
1° que l’État ou Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, 
autre que le Québec; 
2° qu’un mandataire de l’État ou de Sa Majesté du chef du Canada 
ou d’une province, autre que le Québec; 
3° qu’une société, commission ou association qui est contrôlée, 
directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, par 
l’État ou Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province, autre que 
le Québec, ou par un mandataire de l’État ou de Sa Majesté du chef 
du Canada ou d’une province, autre que le Québec; 
4° qu’une municipalité au Canada ou qu’un organisme municipal 
ou public remplissant une fonction gouvernementale au Canada; 
xiv. une dépense, dans la mesure où le contribuable qui l’a engagée, 
ou, le cas échéant, la personne ou la société de personnes qui l’a 

 
 

 

 

 

 



engagée pour son compte, a reçu ou est en droit de recevoir un 
remboursement à l’égard de celle-ci d’une personne qui ne réside 
pas au Canada et dans la mesure où ce remboursement est 
déductible par cette personne dans le calcul de son revenu 
imposable gagné au Canada pour une année d’imposition. 
 

Alinéa 4 – Règle 
applicable 

Pour l’application du premier alinéa, la partie de la contrepartie 
versée par le contribuable dans le cadre D’un contrat donné qui est 
visée à l’un des paragraphes d, e, h et i de cet alinéa doit être 
réduite du montant de la contrepartie de l’aliénation d’un bien 
en sa faveur, autre qu’un bien découlant des recherches 
scientifiques et du développement expérimental. 
 

 
 

 
 

 
 

Alinéa 5 – Travaux 
effectués dans une 
année d’imposition 

Lorsqu’un contribuable a versé une contrepartie dans le cadre d’un 
contrat donné qui est visé à l’un des paragraphes d, d.1, e, h, h.1 et i 
du premier alinéa pour des travaux effectués dans une année 
d’imposition, la partie de cet alinéa qui précède le paragraphe a doit 
se lire, pour l’application de l’un de ces paragraphes pour l’année, en 
y remplaçant «pour l’année d’imposition au cours de laquelle ces 
recherches et ce développement ont été effectués» par «pour 
l’année d’imposition au cours de laquelle les travaux relatifs à ces 
recherches et à ce développement ont été effectués». 
 

 

Alinéa 6 - Salaire Dans le présent article, l’expression «salaire» signifie le revenu 
calculé en vertu des chapitres I et II du titre II du livre III. 
 

 

Sociétés 
biopharmaceutique 

OMIS pour alléger le tableau car la bonification a été abolie en 
juin 2015. 

 

SPCC 1029.7.2. Sous réserve de l’application de l’article 1029.7.2.1, 
lorsque le contribuable visé à l’article 1029.7 est une société qui a 
été, pendant toute l’année d’imposition visée à cet article, une 

 
 



société qui n’est pas contrôlée, directement ou indirectement, 
de quelque manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes 
ne résidant pas au Canada et que son actif montré à ses états 
financiers soumis aux actionnaires ou, lorsque de tels états 
financiers soit n’ont pas été préparés, soit n’ont pas été préparés 
conformément aux principes comptables généralement reconnus, 
qui y serait montré si de tels états financiers avaient été préparés 
conformément aux principes comptables généralement reconnus, 
pour son année d’imposition précédente ou, lorsque la société en 
est à son premier exercice financier, au début de son premier 
exercice financier, était inférieur à 75 000 000 $, le pourcentage de 
14% mentionné au premier alinéa de cet article doit être remplacé 
par le pourcentage déterminé selon la formule suivante, dans la 
mesure où il est appliqué à l’ensemble visé au premier alinéa de cet 
article 1029.7 qui n’excède pas la limite de dépense de la société 
pour l’année: 
 
30% - {[(A - 50 000 000 $) × 16%] / 25 000 000 $}. 
 
Dans la formule prévue au premier alinéa, la lettre A représente le 
plus élevé de 50 000 000 $ et de l’actif de la société déterminé de la 
manière prévue à la présente section. 
Lorsque la société visée au premier alinéa est une coopérative, ce 
premier alinéa doit se lire en y remplaçant les mots «soumis aux 
actionnaires» par les mots «soumis aux membres». 

 

Société 
biopharmaceutique 

OMIS pour alléger le tableau car la bonification a été abolie en 
juin 2015. 

 

Actifs d’une société 1029.7.3. Pour l’application des articles 1029.7.2 et 1029.7.2.1, lors 
du calcul de l’actif d’une société au moment y visé, il doit être 
soustrait le montant représentant le surplus de réévaluation de ses 
biens ainsi que le montant représentant les éléments incorporels de 

 



son actif dans la mesure où le montant indiqué à leur égard excède 
la dépense effectuée à leur égard. 
Pour l’application du premier alinéa, lorsque la totalité ou une partie 
d’une dépense effectuée à l’égard d’un élément incorporel de l’actif 
est constituée d’une action du capital-actions de la société, ou, 
dans le cas d’une coopérative, d’une part de son capital social, la 
totalité ou la partie de cette dépense, selon le cas, est réputée nulle. 
 
1029.7.4. Pour l’application des articles 1029.7.2 et 1029.7.2.1, 
l’actif d’une société qui, dans une année D’imposition, est associée 
à une ou plusieurs autres sociétés est égal à l’excédent de 
l’ensemble de l’actif de la société et de chaque société à laquelle 
elle est associée, déterminés conformément aux articles 1029.7.2 à 
1029.7.3, sur l’ensemble du montant des placements que les 
sociétés possèdent les unes dans les autres et du solde des 
comptes intersociétés 
 
1029.7.6. Pour l’application des articles 1029.7.2 à 1029.7.4, 
lorsque, dans une année d’imposition, une société ou une société à 
laquelle elle est associée, réduit, par une opération quelconque, son 
actif et que, sans cette réduction, la société ne serait pas visée à 
l’un des articles 1029.7.2 et 1029.7.2.1, cet actif est réputé ne pas 
avoir été ainsi réduit, sauf si le ministre en décide autrement. 

Limite de dépense 1029.7.7. Pour l’application des articles 1029.7.2 et 1029.7.2.1, la 
limite de dépense d’une société donnée pour une année 
d’imposition est égale à 3 000 000 $, sauf lorsque la société donnée 
est associée dans l’année à une ou plusieurs autres sociétés qui ne 
sont pas contrôlées, directement ou indirectement, de quelque 
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes ne résidant pas 
au Canada, auquel cas, sous réserve des articles 1029.7.8 à 
1029.7.10, sa limite de dépense pour l’année est nulle. 
 

 
 

 
 
 

 

 



1029.7.8. Malgré l’article 1029.7.7, lorsque toutes les sociétés qui 
ne sont pas contrôlées, directement ou indirectement, de quelque 
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes ne résidant pas 
au Canada et qui sont associées entre elles dans une année 
d’imposition ont produit au ministre, sur un formulaire prescrit, une 
entente dans laquelle elles attribuent, pour l’application des articles 
1029.7.2 et 1029.7.2.1, un montant à l’une ou plusieurs d’entre elles 
pour l’année d’imposition et que le montant ou l’ensemble des 
montants ainsi attribués, selon le cas, est égal à 3 000 000 $, la 
limite de dépense pour l’année de chacune d’entre elles est égale au 
montant qui lui a ainsi été attribué. 
 
1029.7.9. Lorsque l’une des sociétés qui ne sont pas contrôlées, 
directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, par 
une ou plusieurs personnes ne résidant pas au Canada et qui sont 
associées entre elles dans une année d’imposition fait défaut de 
présenter au ministre l’entente visée à l’article 1029.7.8 dans les 30 
jours suivant l’envoi d’un avis écrit du ministre à l’une d’elles 
indiquant qu’une telle entente est nécessaire à la détermination du 
montant réputé avoir été payé au ministre en acompte sur son impôt 
à payer pour l’année en vertu de la présente partie, le ministre doit, 
pour l’application des articles 1029.7.2 et 1029.7.2.1, attribuer un 
montant à l’une ou plusieurs de ces sociétés pour l’année, ce 
montant ou l’ensemble de ces montants, selon le cas, devant être 
égal à 3 000 000 $ et, en pareil cas, malgré l’article 1029.7.7, la 
limite de dépense pour l’année de chacune des sociétés est égale 
au montant qui lui a ainsi été attribué. 
 
1029.7.9.1. Pour l’application des articles 1029.7.7 à 1029.7.9, 
lorsque l’année d’imposition de la société donnée visée à l’article 
1029.7.7 comprend le 13 mars 2008, le montant de 3 000 000 $ 

 
 



mentionné à chacun de ces articles doit être remplacé par un 
montant égal à l’ensemble des montants suivants: 
a) le montant obtenu en multipliant 2 000 000 $ par le rapport entre 
le nombre de jours de l’année d’imposition qui sont antérieurs au 14 
mars 2008 et le nombre de jours de l’année d’imposition; 
b) le montant obtenu en multipliant 3 000 000 $ par le rapport entre 
le nombre de jours de l’année d’imposition qui sont postérieurs au 
13 mars 2008 et le nombre de jours de l’année d’imposition. 
 
1029.7.10. Malgré toute autre disposition de la présente section: 
a) lorsqu’une société qui n’est pas contrôlée, directement ou 
indirectement, de quelque manière que ce soit, par une ou plusieurs 
personnes ne résidant pas au Canada, appelée «la première 
société» dans le présent article, a plus d’une année d’imposition qui 
se termine dans la même année civile et qu’elle est associée dans 
deux de ces années d’imposition ou plus à une autre telle société 
qui a une année d’imposition qui se termine dans cette année civile, 
la limite de dépense de la première société pour chaque année 
d’imposition dans laquelle elle est associée à l’autre société et qui 
se termine dans cette année civile est, sous réserve du paragraphe 
b, un montant égal à sa limite de dépense pour la première de ces 
années d’imposition déterminée sans tenir compte du paragraphe 
b; et 
b) lorsqu’une société qui n’est pas contrôlée, directement ou 
indirectement, de quelque manière que ce soit, par une ou plusieurs 
personnes ne résidant pas au Canada a une année d’imposition de 
moins de 51 semaines, sa limite de dépense pour l’année est égale à 
sa limite de dépense pour l’année, déterminée sans tenir compte du 
présent paragraphe, multipliée par le rapport qui existe entre le 
nombre de jours dans l’année et 365. 

Société 
biopharmaceutique 

OMIS pour alléger le tableau car la bonification a été abolie en 
juin 2015. 

 



Sociétés de 
personnes 

OMIS. Calque de l’article 1029.7, mais pour les SP. Devra 
cependant être reproduit dans le cadre du CRIC. 

 

Déclaration à 
produire 

1029.8.0.0.1. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un 
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une 
année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 à 
l’égard d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée à 
l’un des paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de cet article, que 
s’il présente au ministre le formulaire prescrit visé au premier alinéa 
de l’article 1029.6.0.1.2, dans le délai qui lui est applicable pour 
l’année prévu à cet alinéa, contenant les renseignements suivants: 
a) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes c et e du premier alinéa de l’article 
1029.7 ou 1029.8, selon le cas: 
i. le nom de la personne ou de la société de personnes visée à ce 
paragraphe avec laquelle le contribuable ou la société de personnes 
dont il est membre a conclu le contrat ou le contrat donné, selon le 
cas, visé à ce paragraphe, le numéro d’inscription attribué à cette 
personne où à cette société de personnes conformément à la Loi 
sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) et, si cette personne 
est un particulier, son numéro d’assurance sociale; 
ii. le montant total de la contrepartie prévue au contrat ou au contrat 
donné, selon le cas, visé à ce paragraphe à l’égard des recherches 
scientifiques et du développement expérimental ou à l’égard des 
travaux relatifs à ces recherches scientifiques et à ce 
développement expérimental, selon le cas, visés à cet article; 
iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue au contrat ou au 
contrat donné, selon le cas, visé à ce paragraphe qui est versée dans 
l’année ou, lorsque le contribuable est membre d’une société de 
personnes, dans l’exercice financier de la société de personnes qui 
se termine dans l’année, à l’égard des recherches scientifiques et du 
développement expérimental ou à l’égard des travaux relatifs à ces 

 

 



recherches scientifiques et à ce développement expérimental, selon 
le cas, visés à cet article; 
b) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée au paragraphe g du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 
1029.8, selon le cas: 
i. le nom de l’autre personne ou société de personnes visée à ce 
paragraphe avec laquelle la personne ou la société de personnes, 
avec laquelle le contribuable ou la société de personnes dont il est 
membre a conclu un contrat, a elle-même conclu le contrat donné 
visé à ce paragraphe, le numéro d’inscription attribué à cette autre 
personne ou société de personnes conformément à la Loi sur la taxe 
de vente du Québec et, si cette autre personne est un particulier, 
son numéro d’assurance sociale; 
ii. le montant total de la contrepartie prévue au contrat donné visé à 
ce paragraphe qui doit être versée à l’autre personne ou société de 
personnes et qui se rapporte aux recherches scientifiques et au 
développement expérimental visés à cet article que le contribuable 
ou la société de personnes dont il est membre fait effectuer pour 
son compte dans le cadre du contrat visé à ce paragraphe que le 
contribuable ou la société de personnes dont il est membre a 
conclu avec la personne ou la société de personnes visée à ce 
paragraphe; 
iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue au contrat 
donné visé à ce paragraphe qui est versée dans l’année ou, lorsque 
le contribuable est membre d’une société de personnes, dans 
l’exercice financier de la société de personnes qui se termine dans 
l’année, à l’autre personne ou société de personnes et qui se 
rapporte aux recherches scientifiques et au développement 
expérimental visés à cet article que le contribuable ou la société de 
personnes dont il est membre fait effectuer pour son compte dans 
le cadre du contrat visé à ce paragraphe que le contribuable ou la 



société de personnes dont il est membre a conclu avec la personne 
ou la société de personnes visée à ce paragraphe; 
c) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée au paragraphe i du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 
1029.8, selon le cas: 
i. le nom de l’autre personne ou société de personnes visée à ce 
paragraphe avec laquelle la personne ou la société de personnes, 
avec laquelle le contribuable ou la société de personnes dont il est 
membre a conclu un contrat donné, a elle-même conclu l’autre 
contrat donné visé à ce paragraphe, le numéro d’inscription attribué 
à cette autre personne ou société de personnes conformément à la 
Loi sur la taxe de vente du Québec et, si cette autre personne est un 
particulier, son numéro d’assurance sociale; 
ii. le montant total de la contrepartie prévue à l’autre contrat donné 
visé à ce paragraphe qui doit être versée à l’autre personne ou 
société de personnes et qui se rapporte aux travaux relatifs aux 
recherches scientifiques et au développement expérimental visés à 
cet article que le contribuable ou la société de personnes dont il est 
membre fait effectuer dans le cadre du contrat donné visé à ce 
paragraphe que le contribuable ou la société de personnes dont il 
est membre a conclu avec la personne ou la société de personnes 
visée à ce paragraphe; 
iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue à l’autre contrat 
donné visé à ce paragraphe qui est versée dans l’année ou, lorsque 
le contribuable est membre d’une société de personnes, dans 
l’exercice financier de la société de personnes qui se termine dans 
l’année, à l’autre personne ou société de personnes et qui se 
rapporte aux travaux relatifs aux recherches scientifiques et au 
développement expérimental visés à cet article que le contribuable 
ou la société de personnes dont il est membre fait effectuer dans le 
cadre du contrat donné visé à ce paragraphe que le contribuable ou 



la société de personnes dont il est membre a conclu avec la 
personne ou la société de personnes visée à ce paragraphe. 
 
De plus, lorsque le premier alinéa s’applique à un contribuable à 
l’égard d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée à 
l’un des paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de l’un des articles 
1029.7 et1029.8 et qui constitue une indemnité visée au deuxième 
alinéa de l’article 1029.8.0.0.2 et attribuable à cette partie de 
contrepartie, il doit se lire en remplaçant les mots «son numéro 
d’assurance sociale» par les mots «sa date de naissance» dans l’une 
des dispositions suivantes: 
a) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes c et e du premier alinéa de l’article 
1029.7 ou 1029.8, selon le cas, le sous-paragraphe i du paragraphe 
a du premier alinéa; 
b) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée au paragraphe g du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 
1029.8, selon le cas, le sous-paragraphe i du paragraphe b du 
premier alinéa; 
c) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie 
visée au paragraphe i du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 
1029.8, selon le cas, le sous-paragraphe i du paragraphe c du 
premier alinéa. 
 

Autres règles 
applicables 

1029.8.0.0.2. Pour l’application de la présente section, les règles 
suivantes s’appliquent: 
a) un particulier qui participe à titre de sujet d’essai clinique à un tel 
essai mené par une autre personne ou société de personnes, 
conformément aux normes établies par le Règlement sur les 
aliments et drogues 

 



(C.R.C., c. 870) édicté en vertu de la Loi sur les aliments et drogues 
(L.R.C. 1985, c. F-27), est réputé effectuer des travaux relatifs à des 
recherches scientifiques et à du développement expérimental; 
b) la partie d’une contrepartie versée dans le cadre d’un contrat qui 
est visée à l’un des paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de 
l’article 1029.7 ou 1029.8 ne doit pas être réduite du montant d’une 
indemnité visée au deuxième alinéa attribuable à cette partie de 
contrepartie. 
L’indemnité à laquelle le paragraphe b du premier alinéa fait 
référence désigne une indemnité versée à un particulier à titre de 
sujet d’essai clinique qui, d’une part, participe à un tel essai mené 
par une autre personne ou société de personnes conformément aux 
normes établies par le Règlement sur les aliments et drogues édicté 
en vertu de la Loi sur les aliments et drogues et, d’autre part, n’est 
pas un employé de l’une des personnes ou sociétés de personnes 
suivantes: 
a) lorsqu’il s’agit d’une partie d’une contrepartie versée dans le 
cadre d’un contrat ou d’un contrat donné visé à l’un des paragraphes 
c et e du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 1029.8 à une personne 
ou à une société de personnes avec laquelle le contribuable n’a 
aucun lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat 
ou du contrat donné, selon le cas, cette personne ou cette société 
de personnes; 
b) lorsqu’il s’agit d’une partie d’une contrepartie qui a été versée de 
nouveau dans le cadre d’un contrat donné visé à l’un des 
paragraphes g et i du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 1029.8 à 
une autre personne ou société de personnes avec laquelle le 
contribuable n’a aucun lien de dépendance au moment de la 
conclusion du contrat donné, cette autre personne ou société de 
personnes. 
 



SECTION II.4 – Aide gouvernementale, aide non gouvernementale, paiement contractuel et autres règles relatives aux crédits 
pour la RS&DE 
Interprétation 1029.8.17. Dans la présente section, on entend par: 

b.1) «fournisseur imposable», à l’égard d’un montant: 
i. une personne qui réside au Canada; 
ii. une société de personnes canadienne; 
iii. une personne qui ne réside pas au Canada, ou une société de 
personnes qui n’est pas une société de personnes canadienne, 
lorsque le montant est payé ou à payer par cette personne ou 
société de personnes dans le cadre de l’exploitation d’une 
entreprise par l’entremise d’un établissement au Canada; 
c) «paiement contractuel»: 
i. un montant payé ou à payer, par un fournisseur imposable à 
l’égard du montant, pour des recherches scientifiques et du 
développement expérimental, dans la mesure où ces recherches et 
ce développement ont été effectués soit pour une personne ou une 
société de personnes qui a droit à une déduction ou pour une 
personne ou une société de personnes qui exploite une entreprise 
au Canada et qui aurait droit à une déduction si elle avait un 
établissement au Québec, à l’égard du montant en vertu de l’un des 
sous-paragraphes b et c du paragraphe 1 de l’article 222, soit pour le 
compte d’une telle personne ou société de personnes; 
ii. un montant à l’égard d’une dépense de nature courante, au sens 
de l’article 230.0.0.1.1, d’un contribuable, à l’exclusion d’un 
montant prescrit, à payer par le gouvernement du Canada ou d’une 
province, une municipalité ou une autre administration au Canada 
ou par une personne exonérée de l’impôt en vertu de la présente 
partie en raison des articles 980 à 985 et 985.23 à 999.1, pour des 
recherches scientifiques et du développement expérimental à 
effectuer pour cette administration ou cette personne ou pour son 
compte; 
iii. (sous-paragraphe abrogé). 

 



Paiement 
contractuel réputé 

1029.8.17.0.1. Lorsque, dans le cadre d’un arrangement, d’une part, 
un montant est payé ou à payer par une personne ou société de 
personnes donnée à une autre personne ou société de personnes 
et, d’autre part, un montant donné est reçu ou à recevoir à l’égard de 
recherches scientifiques et de développement expérimental par une 
personne ou société de personnes, autre que la personne ou société 
de personnes donnée ou l’autre personne ou société de personnes, 
d’une personne ou société de personnes qui n’est pas un 
fournisseur imposable à l’égard du montant donné, et que l’on peut 
raisonnablement considérer que l’un des buts principaux de 
l’arrangement est de faire en sorte que le montant donné ne soit pas 
un paiement contractuel, le montant donné est réputé un paiement 
contractuel à l’égard de ces recherches scientifiques et de ce 
développement expérimental. 

 

Calcul du montant 
réputé payé 

§ 2. — Réduction attribuable à un paiement contractuel, à une aide
gouvernementale ou à une aide non gouvernementale
1029.8.18. Aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir été
payé au ministre, pour une année d’imposition, par un contribuable
en vertu de l’un des articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7,
1029.8.9.0.3, 1029.8.9.0.4, 1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, les
règles suivantes s’appliquent:
a) le montant des salaires ou d’une partie d’une contrepartie versée,
d’une dépense admissible, à l’exclusion d’un montant de
remplacement prescrit, d’une cotisation admissible ou d’un solde
de cotisation admissible, visés à l’un des articles 1029.7, 1029.8.6,
1029.8.9.0.3 et 1029.8.16.1.4, selon le cas, doit être diminué, le
cas échéant, du montant de tout paiement contractuel, de toute
aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale,
attribuable aux salaires ou à la partie d’une contrepartie versés, à
la dépense admissible, à la cotisation admissible ou au solde de
cotisation admissible, selon le cas, que le contribuable a reçu, est
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en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, 
au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est 
applicable pour cette année d’imposition; 
b) la part d’un contribuable membre d’une société de personnes du
montant des salaires ou d’une partie d’une contrepartie versés,
d’une dépense admissible, à l’exclusion d’un montant de
remplacement prescrit, d’une cotisation admissible ou d’un solde
de cotisation admissible, visés à l’un des articles 1029.8, 1029.8.7,
1029.8.9.0.4 et 1029.8.16.1.5, selon le cas, doit être diminuée, le
cas échéant:
i. de sa part du montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale,
attribuable aux salaires ou à la partie de la contrepartie versés, à la
dépense admissible, à la cotisation admissible ou au solde de
cotisation admissible, selon le cas, que la société de personnes a
reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir, au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de
la société de personnes dans lequel les salaires, la partie de la
contrepartie, la cotisation admissible ou le solde de cotisation
admissible ont été versés ou la dépense admissible a été effectuée,
selon le cas;
ii. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale, attribuable aux salaires ou à la partie de la
contrepartie versés, à la dépense admissible, à la cotisation
admissible ou au solde de cotisation admissible, selon le cas, que le
contribuable a reçu, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard six mois après la
fin de l’exercice financier de la société de personnes dans lequel les
salaires, la partie de la contrepartie, la cotisation admissible ou le
solde de cotisation admissible ont été versés ou la dépense
admissible a été effectuée, selon le cas;



c) lorsque le contribuable, ou une société de personnes donnée
dont il est membre, a conclu un contrat avec une personne, une
autre société de personnes, une entité universitaire admissible,
un centre de recherche public admissible ou un consortium de
recherche admissible, au sens du paragraphe f, a.1 ou a.1.1 de
l’article 1029.8.1, selon le cas, avec lequel le contribuable, ou un
membre de la société de personnes donnée, a un lien de
dépendance au moment de la conclusion du contrat:

i. le montant d’une partie d’une contrepartie versée qui est visée à
l’un des paragraphes b, b.1, d et d.1 du premier alinéa de l’un des
articles 1029.7 et 1029.8 doit être diminué, le cas échéant, du
montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale qui est
attribuable soit aux salaires versés aux employés d’un
établissement de la personne ou de l’autre société de personnes
situé au Québec qui sont visés à ce paragraphe, soit à la partie d’une
dépense engagée pour le traitement ou le salaire des employés d’un
établissement de la personne ou de l’autre société de personnes
situé au Québec qui y est visée, ou qui serait ainsi attribuable si
celle-ci avait de tels employés, et que la personne ou l’autre société
de personnes a reçu, est en droit de recevoir, ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir au plus tard soit à la date
d’échéance de production qui est applicable au contribuable pour
l’année, soit six mois après la fin de l’exercice financier de la société
de personnes donnée qui se termine dans l’année, selon le cas;

ii. le montant d’une partie d’une contrepartie versée qui est visée à
l’un des paragraphes f, f.1, h et h.1 du premier alinéa de l’un des
articles 1029.7 et 1029.8 doit être diminué, le cas échéant, du
montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale qui est:



1° attribuable à cette partie de contrepartie et que la personne ou 
l’autre société de personnes a reçu, est en droit de recevoir, ou peut 
raisonnablement s’attendre à recevoir au plus tard soit à la date 
d’échéance de production qui est applicable au contribuable pour 
l’année, soit six mois après la fin de l’exercice financier de la société 
de personnes donnée qui se termine dans l’année, selon le cas; 
2° attribuable soit aux salaires versés aux employés d’un 
établissement d’une autre personne ou société de personnes situé 
au Québec qui sont visés à ce paragraphe, soit à la partie d’une 
dépense engagée pour le traitement ou le salaire des employés d’un 
établissement d’une autre personne ou société de personnes situé 
au Québec qui y est visée, ou qui serait ainsi attribuable si celle-ci 
avait de tels employés, et que l’autre personne ou société de 
personnes, visée à ce paragraphe, a reçu, est en droit de recevoir, ou 
peut raisonnablement s’attendre à recevoir au plus tard soit à la 
date d’échéance de production qui est applicable au contribuable 
pour l’année, soit six mois après la fin de l’exercice financier de la 
société de personnes donnée qui se termine dans l’année, selon le 
cas; 
iii. la totalité ou la partie du montant d’une dépense admissible,
visée au paragraphe a du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.6
et 1029.8.7, doit être diminuée, le cas échéant, du montant de tout
paiement contractuel, de toute aide gouvernementale ou de toute
aide non gouvernementale attribuable aux dépenses pour des
recherches scientifiques et du développement expérimental, visées
à ce paragraphe, que l’entité universitaire admissible, le centre de
recherche public admissible ou le consortium de recherche
admissible, selon le cas, a reçu, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard soit à la date
d’échéance de production qui est applicable au contribuable pour



l’année, soit six mois après la fin de l’exercice financier de la société 
de personnes donnée qui se termine dans l’année, selon le cas; 
iv. la totalité ou la partie d’une dépense admissible visée au
paragraphe b du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.16.1.4 et
1029.8.16.1.5 doit être diminuée, le cas échéant, du montant de
tout paiement contractuel, de toute aide gouvernementale ou de
toute aide non gouvernementale attribuable aux recherches
scientifiques et au développement expérimental, visés à ce
paragraphe, que la personne ou l’autre société de personnes a reçu,
est en droit de recevoir, ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir, au plus tard soit à la date d’échéance de production qui est
applicable au contribuable pour l’année, soit six mois après la fin de
l’exercice financier de la société de personnes donnée qui se
termine dans l’année, selon le cas.

Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du premier 
alinéa, la part d’un contribuable du montant d’un paiement 
contractuel, d’une aide gouvernementale ou d’une aide non 
gouvernementale que la société de personnes a reçu, est en droit de 
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, est égale à 
la proportion convenue, à l’égard du contribuable pour l’exercice 
financier de cette société de personnes qui se termine dans son 
année d’imposition, de ce montant. 

1029.8.18.0.1. Aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir 
été payé au ministre, pour une année D’imposition, par un 
contribuable en vertu de l’un des articles 1029.8.16.1.4 et 
1029.8.16.1.5, les règles suivantes s’appliquent: 
a) le montant de remplacement prescrit compris dans le montant de
la dépense admissible visée à l’article 1029.8.16.1.4 doit être
diminué, le cas échéant, du montant de tout paiement contractuel,
de toute aide gouvernementale ou de toute aide non

 



gouvernementale, que l’on peut raisonnablement considérer 
comme se rapportant à une dépense, autre qu’une dépense visée au 
paragraphe c du premier alinéa de l’article 230, que le contribuable 
a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à 
recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est 
applicable pour cette année d’imposition; 

b) la part d’un contribuable membre d’une société de personnes du
montant de remplacement prescrit compris dans le montant de la
dépense admissible visée à l’article 1029.8.16.1.5 doit être
diminuée, le cas échéant:
i. de sa part du montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale, que l’on
peut raisonnablement considérer comme se rapportant à une
dépense, autre qu’une dépense visée au paragraphe c du premier
alinéa de l’article 230, que la société de personnes a reçu, est en
droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au
plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de la société de
personnes dans lequel la dépense admissible a été effectuée;
ii. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale que l’on peut raisonnablement considérer comme
se rapportant à une dépense, autre qu’une dépense visée au
paragraphe c du premier alinéa de l’article 230, que le contribuable
a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir, au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de
la société de personnes dans lequel la dépense admissible a été
effectuée.

Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b du premier 
alinéa, la part d’un contribuable du montant d’un paiement 
contractuel, d’une aide gouvernementale ou d’une aide non 
gouvernementale que la société de personnes a reçu, est en droit de 





cette section à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi 
remboursée, de la dépense donnée, de la cotisation admissible 
donnée ou du solde de cotisation admissible donné; 
ii. d’autre part, payé au ministre en vertu de la même disposition de
cette section que celle en vertu de laquelle, en l’absence de cette
aide, le contribuable aurait été réputé avoir payé un montant au
ministre à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi
remboursée, de la dépense donnée, de la cotisation admissible
donnée ou du solde de cotisation admissible donné.

1029.8.18.1.1. : Sociétés de personnes 

1029.8.18.1.2. : Membre de la société de personnes 

1029.8.18.1.3. Remboursement d’une aide par le sous-traitant 

1029.8.18.2. Pour l’application des articles 1029.8.18.1 à 
1029.8.18.1.2, est réputé un montant payé, à un moment donné, à 
titre de remboursement d’une aide par un contribuable ou une 
société de personnes, selon le cas, conformément à une obligation 
juridique, un montant qui, à la fois: 
a) a réduit, par l’effet de l’article 1029.8.18, soit le montant des
salaires ou d’une partie d’une contrepartie versés, d’une dépense
admissible, d’une cotisation admissible ou d’un solde de cotisation
admissible, selon le cas, soit la part du contribuable d’un tel
montant ou, par l’effet de l’article 1029.8.18.0.1, soit le montant de
remplacement prescrit compris dans le montant d’une dépense
admissible, soit la part du contribuable d’un tel montant de
remplacement prescrit, aux fins de calculer le montant que le
contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu des sections II à II.3.0.1;
b) n’a pas été reçu par le contribuable ou la société de personnes;

 



c) a cessé, à ce moment donné, d’être un montant que le
contribuable ou la société de personnes peut raisonnablement
s’attendre à recevoir.

1029.8.18.3. Société de personnes 
Réduction de la 
dépense dans 
certains cas 

§ 4. — Règles relatives aux contributions et autres règles de
réduction similaires

1029.8.19. Lorsque, à l’égard d’un projet de recherches scientifiques 
et de développement expérimental visés à l’un des articles 1029.7, 
1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.9.0.3, 1029.8.9.0.4, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 ou à l’égard de la réalisation de celui-
ci, une personne ou une société de personnes a obtenu, est 
en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un 
bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de remboursement, 
de compensation, de garantie ou de produit de l’aliénation d’un bien 
qui excède la juste valeur marchande de ce bien ou sous toute autre 
forme ou de toute autre manière, et que l’on peut raisonnablement 
considérer que ce bénéfice ou cet avantage a pour effet, 
directement ou indirectement, de compenser ou d’indemniser une 
partie au projet ou d’autrement bénéficier, de quelque façon que ce 
soit, à une telle partie, aux fins de calculer le montant qui est réputé 
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition, par le 
contribuable, en vertu de l’un de ces articles, le montant des 
salaires, de la partie de la contrepartie, de la dépense 
admissible, de la cotisation admissible ou du solde de cotisation 
admissible, selon le cas, doit être réduit du montant de ce 
bénéfice ou de cet avantage que la personne ou la société de 
personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut 
raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date 



d’échéance de production qui est applicable au contribuable 
pour cette année d’imposition. 

1029.8.19.1. Malgré les articles 1029.7, 1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, lorsqu’un contribuable ou une 
société de personnes fait effectuer des recherches scientifiques et 
du développement expérimental par un centre de recherche public 
admissible, un consortium de recherche admissible ou une entité 
universitaire admissible, au sens des paragraphes a.1, a.1.1 ou f de 
l’article 1029.8.1, selon le cas, et que la contrepartie à verser ou 
versée par le contribuable ou la société de personnes pour faire 
effectuer ces recherches scientifiques et ce développement 
expérimental n’est pas constituée en totalité de numéraire, ce 
contribuable ou un contribuable membre de cette société de 
personnes, selon le cas, est réputé ne pas être réputé avoir payé 
au ministre un montant en vertu de l’un de ces articles à l’égard 
de la totalité ou de la partie de la contrepartie que l’on ne peut 
raisonnablement considérer comme étant à verser ou versée en 
numéraire. 

1029.8.19.2. Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la 
partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c et g du 
premier alinéa de ces articles, et malgré les articles 1029.8.6, 
1029.8.7, 1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, lorsque, à l’égard d’un 
projet de recherches scientifiques et de développement 
expérimental visés à l’un de ces articles ou à l’égard de la réalisation 
de ce projet, un contribuable, une société de personnes, un membre 
de cette société de personnes, une personne ayant un lien de 
dépendance avec ce contribuable, cette société de personnes ou un 
membre de cette société de personnes, ou toute autre personne 
que le ministre désigne, a obtenu, est en droit d’obtenir, peut 
raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la suite d’une 



détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir obtenu ou être 
en droit d’obtenir, d’une personne ou société de personnes qui est 
partie au projet, d’une personne ou société de personnes ayant un 
lien de dépendance avec cette personne ou société de personnes 
ou de toute autre personne ou société de personnes que le ministre 
désigne, une contribution, un contribuable ou un contribuable qui 
est membre d’une société de personnes, selon le cas, qui, en 
l’absence du présent article, aurait été réputé avoir payé au ministre 
un montant en vertu soit de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à 
l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c 
et g du premier alinéa de cet article, soit de l’un des articles 
1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 relativement à ce 
projet, est réputé ne pas être réputé avoir payé au ministre un 
montant en vertu soit de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à 
l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c 
et g du premier alinéa de cet article, soit de l’un des articles 
1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, relativement à 
ce projet. 

Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une 
contrepartie visée à l’un des paragraphes e et i du premier alinéa de 
ces articles, lorsque, à l’égard d’un contrat pour des travaux relatifs 
à des recherches scientifiques et à du développement expérimental 
y visé ou à l’égard de la réalisation de ce contrat, un contribuable, 
une société de personnes, un membre de cette société de 
personnes, une personne ayant un lien de dépendance avec ce 
contribuable, cette société de personnes ou un membre de cette 
société de personnes, ou toute autre personne que le ministre 
désigne, a obtenu, est en droit d’obtenir, peut raisonnablement 
S’attendre à obtenir ou, à la suite d’une détermination du ministre à 
cet effet, est réputé avoir obtenu ou être en droit d’obtenir, d’une 
personne ou société de personnes qui est partie aux travaux, d’



une personne ou société de personnes ayant un lien de dépendance 
avec cette personne ou société de personnes ou de toute autre 
personne ou société de personnes que le ministre désigne, une 
contribution, un contribuable ou un contribuable qui est membre 
d’une société de personnes, selon le cas, qui, en l’absence du 
présent article, aurait été réputé avoir payé au ministre un montant 
en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie 
d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes e et i du premier 
alinéa de cet article, relativement à ce contrat, est réputé ne pas 
être réputé avoir payé au ministre un montant en vertu de l’un des 
articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes e et i du premier alinéa de cet article, 
relativement à ce contrat. 

Une contribution à laquelle fait référence soit le premier alinéa, à 
l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de développement 
expérimental ou à l’égard de la réalisation de ce projet, soit le 
deuxième alinéa, à l’égard d’un contrat pour des travaux relatifs à 
des recherches scientifiques et à du développement expérimental 
ou à l’égard de la réalisation de ce contrat, signifie: 
a) sauf aux fins de déterminer le montant qu’un contribuable est
réputé avoir payé au ministre en acompte sur son impôt à payer
pour une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.7 et
1029.8 à l’égard d’une partie d’une contrepartie visée à l’un des
paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de ces articles, une
contribution sous forme soit d’un versement en numéraire, soit du
transfert de la propriété d’un bien, soit de la cession de l’usage
ou du droit d’usage d’un bien, ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre qu’un bien découlant des recherches
scientifiques et du développement expérimental effectués dans le
cadre du projet ou découlant des travaux, relatifs à des recherches



scientifiques et à du développement expérimental, effectués dans 
le cadre du contrat, selon le cas; 
b) un droit passé, immédiat ou éventuel, au produit de
l’aliénation d’une partie ou de la totalité de la propriété
intellectuelle découlant du projet ou du contrat, selon le cas;
c) un bien que le ministre désigne comme étant une contribution.

Malgré le troisième alinéa, lorsqu’une fondation universitaire, au 
sens du paragraphe f.1 de l’article 1029.8.1, se porte caution pour 
une société à l’égard du paiement de montants servant au 
financement de recherches scientifiques et de développement 
expérimental prévus à un contrat de recherche universitaire, au sens 
du paragraphe b de l’article 1029.8.1, conclu avant le 1er janvier 
1998 entre la société et une entité universitaire admissible, au sens 
du paragraphe f de l’article 1029.8.1, le montant du cautionnement 
est réputé ne pas être une contribution visée à ce troisième alinéa si 
les conditions suivantes sont satisfaites: 
a) la société exploite une entreprise admissible tout au long de son
année d’imposition au cours de laquelle le contrat est conclu et des
trois années d’imposition précédentes;
b) l’actif de la société, montré à ses états financiers soumis aux
actionnaires ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont pas été
préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, qui y serait montré si de tels
états financiers avaient été préparés conformément aux principes
comptables généralement reconnus, pour son année d’imposition
qui précède celle au cours de laquelle le contrat est conclu, était
inférieur à 5 000 000 $;
c) le montant du cautionnement n’excède pas 40% de la partie du
coût du contrat qui est attribuable à ces recherches scientifiques et
à ce développement expérimental;



d) la durée du contrat n’excède pas 36 mois et son coût n’excède pas
la proportion de 4 500 000 $ que représente le rapport entre la durée
du contrat exprimée en nombre de mois et 36.

Pour l’application du paragraphe b du quatrième alinéa, les articles 
1029.7.3 à 1029.7.6 s’appliquent, compte tenu des adaptations 
nécessaires, aux fins de déterminer l’actif d’une société. 
Pour l’application des paragraphes c et d du quatrième alinéa, le 
coût du contrat visé à cet alinéa est égal à la partie de la 
contrepartie que la société s’engage à verser conformément au 
contrat qui est attribuable aux recherches scientifiques et au 
développement expérimental prévus au contrat, diminuée du 
montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non 
gouvernementale attribuable à la partie de cette contrepartie, que la 
société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement 
s’attendre à recevoir à l’égard du projet de recherches scientifiques 
et de développement expérimental ou à l’égard de la réalisation de 
ce projet. 

Malgré le troisième alinéa, lorsqu’une dépense pour des recherches 
scientifiques et du développement expérimental est engagée ou 
supportée par un centre de recherche public admissible, par un 
consortium de recherche admissible ou par une entité universitaire 
admissible, au sens des paragraphes a.1, a.1.1 ou f de L’article 
1029.8.1, à l’égard de travaux de recherches scientifiques et de 
développement expérimental que le centre, le consortium ou l’entité 
effectue dans le cadre d’un contrat visé à l’un des articles 1029.8.6, 
1029.8.7, 1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 conclu entre un 
contribuable ou une société de personnes et ce centre, ce 
consortium ou cette entité, cette dépense est réputée ne pas être 
une contribution visée à ce troisième alinéa. 



Malgré le troisième alinéa, lorsque, dans le cadre d’un contrat de 
recherche universitaire ou d’un contrat de recherche admissible, 
une partie des recherches scientifiques et du développement 
expérimental prévus au contrat est effectuée par une personne 
autre que l’entité universitaire admissible, le centre de recherche 
public admissible ou le consortium de recherche admissible, partie 
au contrat, appelé «organisme reconnu» dans le présent alinéa, que 
cette partie des recherches scientifiques et du développement 
expérimental n’est pas réputée effectuée par l’organisme reconnu, 
conformément à l’article 1029.8.1.1.2, et que l’organisme reconnu 
ne participe pas directement au financement du projet de 
recherches scientifiques et de développement expérimental en 
effectuant ou supportant des dépenses pour effectuer cette partie 
des recherches scientifiques et du développement expérimental, le 
montant de cette partie des recherches scientifiques et du 
développement expérimental, dans la mesure où il aurait constitué 
une contribution visée à ce troisième alinéa en l’absence du présent 
alinéa, est réputé ne pas être une contribution visée à ce troisième 
alinéa. 

Exception relative à 
une contribution 
qui constitue une 
dépense pour la 
personne 
effectuant les 
travaux 

1029.8.19.3. Malgré l’article 1029.8.19.2, un contribuable peut être 
réputé avoir payé au ministre un montant en vertu de l’un des 
articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes c et g du premier alinéa de chacun de 
ces articles, ou en vertu de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 relativement à un projet qui est visé 
au premier alinéa de cet article 1029.8.19.2 et dont les recherches 
scientifiques et le développement expérimental sont effectués, en 
partie ou en totalité, pour le compte du contribuable ou de la société 
de personnes dont il est membre, par une autre personne ou société 
de personnes, si, n’eût été de cet article 1029.8.19.2, un montant 
aurait été réputé payé au ministre en vertu de l’un des articles 
1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un 



des paragraphes c et g du premier alinéa de cet article, ou en vertu 
de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7,1029.8.16.1.4 et 
1029.8.16.1.5 et si chaque contribution qui est visée au premier 
alinéa de cet article 1029.8.19.2, à l’égard du projet ou de sa 
réalisation, constitue une dépense faite par cette autre personne ou 
société de personnes ou, lorsque le paragraphe g du premier alinéa 
de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 s’applique, par l’autre personne 
ou société de personnes visée à ce paragraphe, pour effectuer, en 
partie ou en totalité, ces recherches scientifiques et ce 
développement expérimental. 

Malgré l’article 1029.8.19.2, un contribuable peut être réputé avoir 
payé au ministre un montant en vertu de l’un des articles 1029.7 et 
1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un des 
paragraphes e et i du premier alinéa de chacun de ces articles, 
relativement à un contrat qui est visé au deuxième alinéa de cet 
article 1029.8.19.2 et dont les travaux relatifs à des recherches 
scientifiques et du développement expérimental sont effectués, en 
partie ou en totalité, pour le compte du contribuable ou de la société 
de personnes dont il est membre, par une autre personne ou société 
de personnes, si, n’eût été de cet article 1029.8.19.2, un montant 
aurait été réputé payé au ministre en vertu de l’un des articles 
1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un 
des paragraphes e et i du premier alinéa de cet article et si chaque 
contribution qui est visée au deuxième alinéa de cet article 
1029.8.19.2, à l’égard du contrat ou de sa réalisation, constitue une 
dépense faite par cette autre personne ou société de personnes ou, 
lorsque le paragraphe i du premier alinéa de l’un des articles 1029.7 
et 1029.8 s’applique, par l’autre personne ou société de personnes 
visée à ce paragraphe, pour effectuer, en partie ou en totalité, ces 
travaux. 



Lorsqu’un contribuable est visé au premier ou au deuxième alinéa, 
le montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu de l’un des 
articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de cet 
article, ou en vertu de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, doit être établi uniquement sur la 
partie de la dépense admissible à l’égard de laquelle un montant a 
par ailleurs été réputé avoir été payé au ministre en vertu de l’un des 
articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie 
visée à l’un des paragraphes c, e, g et i du premier alinéa de 
cet article, ou en vertu de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5, déduction faite du montant d’une 
contribution visée au premier alinéa de l’article 1029.8.19.2 à l’égard 
du projet ou de sa réalisation ou au deuxième alinéa de cet article à 
l’égard du contrat ou de sa réalisation, selon le cas. 

Réduction du crédit 
d’impôt lorsqu’une 
contribution est 
reçue par un 
contribuable ou 
une société de 
personnes 

1029.8.19.5. Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard d’un 
salaire ou de la partie d’une contrepartie visés à l’un des 
paragraphes a, b, b.1, f et f.1 du premier alinéa de ces articles, 
lorsque, à l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de 
développement expérimental visés à l’un de ces articles ou à l’égard 
de la réalisation de ce projet, un contribuable, une société de 
personnes, un membre de cette société de personnes, une 
personne ayant un lien de dépendance avec ce contribuable, cette 
société de personnes ou un membre de cette société de personnes, 
ou toute autre personne que le ministre désigne, a obtenu, est en 
droit d’obtenir, peut raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la 
suite d’une détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir 
obtenu ou être en droit d’obtenir, d’une personne ou société de 
personnes qui est partie au projet, d’une personne ou société de 
personnes ayant un lien de dépendance avec cette personne ou 
société de personnes ou de toute autre personne ou société de 
personnes que le ministre désigne, une contribution, ce 



contribuable ou un contribuable qui est membre de cette société de 
personnes, selon le cas, est réputé ne pas être réputé avoir payé au 
ministre un montant en vertu de l’un de ces articles à l’égard d’un 
salaire ou de la partie d’une contrepartie visés à l’un des 
paragraphes a, b, b.1, f et f.1 du premier alinéa de ces articles, 
relativement à ce projet. 

Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une 
contrepartie visée à l’un des paragraphes d, d.1, h et h.1 du premier 
alinéa de ces articles, lorsque, à l’égard d’un contrat pour des 
travaux relatifs à des recherches scientifiques et à du 
développement expérimental visé à l’un de ces paragraphes ou à 
L’égard de la réalisation de ce contrat, un contribuable, une société 
de personnes, un membre de cette société de personnes, une 
personne ayant un lien de dépendance avec ce contribuable, cette 
société de personnes ou un membre de cette société de personnes, 
ou toute autre personne que le ministre désigne, a obtenu, est en 
droit d’obtenir, peut raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la 
suite d’une détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir 
obtenu ou être en droit d’obtenir, d’une personne ou société de 
personnes qui est partie aux travaux, d’une personne ou société de 
personnes ayant un lien de dépendance avec cette personne ou 
société de personnes ou de toute autre personne ou société de 
personnes que le ministre désigne, une contribution, ce 
contribuable ou un contribuable qui est membre de cette société de 
personnes, selon le cas, est réputé ne pas être réputé avoir payé au 
ministre un montant en vertu de l’un de ces articles à l’égard de la 
partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes d, d.1, h et h.1 
du premier alinéa de ces articles, relativement à ce contrat. 

Une contribution à laquelle fait référence soit le premier alinéa, à 
l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de développement 



expérimental ou à l’égard de la réalisation de ce projet, soit le 
deuxième alinéa, à l’égard d’un contrat pour des travaux relatifs à 
des recherches scientifiques et à du développement expérimental 
ou à l’égard de la réalisation de ce contrat, signifie: 
a) un droit passé, immédiat ou éventuel, au produit de l’aliénation
d’une partie ou de la totalité de la propriété intellectuelle découlant
de ce projet ou de ce contrat, selon le cas;
b) un bien que le ministre désigne comme étant une contribution;

1029.8.19.6. Pour l’application de l’article 1029.8.19.2, lorsque, à 
l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de développement 
expérimental ou à l’égard de la réalisation de ce projet, un 
contribuable ou une société de personnes fait effectuer pour son 
bénéfice des recherches scientifiques et du développement 
expérimental faisant l’objet d’une entente visée à l’un des articles 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 à laquelle le contribuable ou la 
société de personnes est partie, une dépense faite pour effectuer 
ces recherches scientifiques et ce développement expérimental ne 
constitue pas, pour ce contribuable ou cette société de personnes, 
une contribution à l’égard de ce projet ou de sa réalisation, sous 
réserve d’une détermination du ministre à l’effet contraire tel que 
prévu à l’article 1029.8.19.2, pour autant que cette dépense 
constitue pour le contribuable ou la société de personnes une 
transaction intervenue dans le cours normal de l’exercice d’une 
entreprise du contribuable ou de la société de personnes, selon le 
cas, et aurait constitué une dépense admissible pour le 
contribuable ou la société de personnes, si elle avait été faite par le 
contribuable ou la société de personnes. 

Autres exceptions 
aux règles relatives 
aux contributions  

1029.8.19.7. Pour l’application du premier alinéa de l’article 
1029.8.19.2, à l’égard d’un projet de recherches scientifiques et de 
développement expérimental visé à cet alinéa ou à l’égard de la 
réalisation d’un tel projet, et pour l’application du deuxième alinéa 



de cet article, à l’égard d’un contrat pour des travaux relatifs à des 
recherches scientifiques et à du développement expérimental visé à 
cet alinéa ou à l’égard de la réalisation de ce contrat, une 
contribution sous forme soit d’un versement en numéraire, soit du 
transfert de la propriété d’un bien, soit de la cession de l’usage ou du 
droit d’usage d’un bien, visée au paragraphe a du troisième alinéa de 
cet article 1029.8.19.2, est réputée, sous réserve d’une 
détermination du ministre à l’effet contraire, ne pas être une 
contribution à l’égard de ce projet ou de sa réalisation, ou à l’égard 
de ce contrat ou de sa réalisation, selon le cas, lorsque, à la fois: 
a) la contribution résulte de l’acquisition d’un bien ou de la
prestation d’un service par suite d’une transaction intervenue dans
le cours normal de l’exercice d’une entreprise du contribuable, de la
société de personnes, du membre ou d’une personne visés à l’un
des premier et deuxième alinéas de cet article 1029.8.19.2;
b) le bien ou la prestation de service faisant l’objet de la transaction
est acquis ou fournie pour un montant qui n’excède pas sa juste
valeur marchande lorsque la personne ou la société de personnes
qui apporte la contribution est l’acquéreur du bien ou de la
prestation de service et pour un montant qui n’est pas inférieur à sa
juste valeur marchande lorsque la personne ou la société de
personnes qui apporte la contribution est celle qui aliène le bien ou
fournit la prestation de service;
c) la contribution n’est pas sous forme d’une dépense faite pour
effectuer ou faire effectuer les recherches scientifiques et le
développement expérimental visés au premier alinéa de l’article
1029.8.19.3 ou les travaux relatifs à des recherches scientifiques et
à du développement expérimental visés au deuxième alinéa de cet
article 1029.8.19.3, selon le cas.



Seuil d’exclusion 
des dépenses 

§ 5. — Seuil d’exclusion des dépenses

1029.8.19.8. Dans la présente sous-section, l’expression: 

«dépenses réductibles» d’un contribuable pour une année 
d’imposition qui commence après le 2 décembre 2014 ou d’une 
société de personnes pour un exercice financier qui commence 
après cette date désigne l’ensemble des montants dont chacun 
représente une dépense engagée par le contribuable ou par la 
société de personnes qui est attribuable à l’année ou à l’exercice 
financier, selon le cas, et qui constitue l’une des dépenses 
suivantes: 
a) un salaire visé au paragraphe a du premier alinéa de l’un des
articles 1029.7 et 1029.8 ou une partie d’une contrepartie visée aux
paragraphes b à i du premier alinéa de l’un de ces articles;
b) une dépense visée au paragraphe d.1 de l’article 1029.8.1;
d) une dépense admissible au sens que donne à cette expression le
premier alinéa de l’article 1029.8.16.1.1;

«seuil d’exclusion» applicable à un contribuable pour une année 
d’imposition ou à une société de personnes pour un exercice 
financier désigne le montant déterminé à l’égard du contribuable 
pour l’année ou de la société de personnes pour l’exercice financier, 
selon le cas, en vertu de l’article 1029.8.19.9. 

Pour l’application de la définition de l’expression  
«dépenses réductibles» prévue au premier alinéa, une dépense 
engagée après le 2 décembre 2014 dans le cadre d’un contrat ou 
d’une entente conclu au plus tard à cette date à l’égard de 
recherches scientifiques et de développement expérimental ne 
constitue pas une dépense visée à la définition de cette expression. 



c) une cotisation admissible ou un solde de cotisation admissible au
sens que donne à ces expressions l’article 1029.8.9.0.2;

Calcul du seuil 1029.8.19.9. Le montant auquel la définition de l’expression «seuil 
d’exclusion» prévue au premier Alinéa de l’article 1029.8.19.8 fait 
référence à l’égard d’un contribuable pour une année d’imposition 
ou d’une société de personnes pour un exercice financier est égal au 
montant déterminé selon la formule suivante: 

50 000 $ + [175 000 $ × (A - 50 000 000 $) / 25 000 000 $]. 

Dans la formule prévue au premier alinéa, la lettre A représente le 
moindre de 75 000 000 $ et de l’actif du contribuable ou de la 
société de personnes, selon le cas, montré à ses états financiers 
qui, lorsque le contribuable est une société, sont soumis aux 
actionnaires ou, lorsqu’il s’agit d’une société de personnes, sont 
soumis à ses membres, ou, lorsque de tels états financiers soit n’ont 
pas été préparés, soit n’ont pas été préparés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus, qui y serait montré si 
de tels états financiers avaient été préparés conformément aux 
principes comptables généralement reconnus, pour son année 
d’imposition précédente ou son exercice financier précédent, selon 
le cas, ou lorsque le contribuable ou la société de personnes en est 
à son premier exercice financier, au début de son exercice financier. 

Lorsque le contribuable visé au deuxième alinéa est une 
coopérative, ce deuxième alinéa doit se lire en y remplaçant les 
mots «soumis aux actionnaires » par les mots « soumis aux 
membres». 

Pour l’application du deuxième alinéa, lorsque l’actif d’un 
contribuable pour une année d’imposition ou d’une société de 

 
 

 
 

 

 

 



personnes pour un exercice financier est inférieur à 50 000 000 $, il 
est réputé égal à 50 000 000 $. 

Calcul de l’Actif 
D’un contribuable 

1029.8.19.10. Aux fins du calcul de l’actif d’un contribuable ou 
d’une société de personnes, pour l’application de l’article 
1029.8.19.9, il doit être soustrait le montant représentant le surplus 
de réévaluation de ses biens ainsi que le montant représentant les 
éléments incorporels de son actif dans la mesure où le montant 
indiqué à leur égard excède la dépense effectuée à leur égard. 

Pour l’application du premier alinéa, la totalité ou une partie d’une 
dépense effectuée à l’égard d’un élément incorporel de l’actif d’un 
contribuable ou d’une société de personnes est réputée nulle si la 
totalité ou la partie de cette dépense est constituée, selon le cas: 
a) dans le cas d’un contribuable qui est une société, d’une action de
son capital-actions ou, dans le cas d’une coopérative, d’une part de
son capital social;
b) dans le cas d’une société de personnes, d’un intérêt dans cette
société de personnes.

1029.8.19.11. Pour l’application de l’article 1029.8.19.9, lorsqu’un 
contribuable ou une société de personnes réduit, par une opération 
quelconque, son actif et que, sans cette réduction, le seuil 
d’exclusion applicable au contribuable pour une année d’imposition 
ou à la société de personnes pour un exercice financier serait plus 
élevé, cet actif est réputé ne pas avoir été ainsi réduit, sauf si le 
ministre en décide autrement. 

1029.8.19.12. Lorsque l’année d’imposition d’un contribuable ou 
l’exercice financier d’une société de personnes compte moins de 51 
semaines, le montant déterminé en vertu de l’article 1029.8.19.9 à 
l’égard du contribuable pour l’année ou de la société de personnes 
pour l’exercice financier, selon le cas, doit être remplacé par la 





c) lorsque le contribuable est une société, sa limite de dépense pour
l’année déterminée pour l’application de l’un des articles 1029.7.2 et
1029.8.9.0.3.1 doit être réduite du montant de la réduction
déterminée pour l’année à son égard en vertu de l’un des
paragraphes a et b qui se rapporte à cette limite de dépense.

Lorsque le montant des dépenses réductibles d’un contribuable 
pour une année d’imposition est supérieur au seuil d’exclusion qui 
lui est applicable pour l’année et que le contribuable peut être 
réputé, en l’absence de la présente sous-section, avoir payé au 
ministre pour l’année plus d’un montant en vertu des articles 
1029.7, 1029.8.6, 1029.8.9.0.3 et 1029.8.16.1.4, le seuil d’exclusion 
applicable au contribuable pour l’année est réputé, pour 
l’application des paragraphes a et b du premier alinéa, égal au 
montant déterminé, relativement à chaque disposition donnée, 
selon la formule suivante: 
A × B / C. 

Dans la formule prévue au deuxième alinéa: 
a) la lettre A représente le seuil d’exclusion qui serait applicable par
ailleurs au contribuable pour l’année;
b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est
un montant compris dans les dépenses réductibles du contribuable
pour l’année en vertu soit du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépenses réductibles» prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.19.8, lorsque la disposition donnée est l’article
1029.7, soit du paragraphe c de cette définition, lorsque la
disposition donnée est l’article 1029.8.9.0.3;
c) la lettre C représente les dépenses réductibles du contribuable
pour l’année.

 



Calcul du crédit – 
Société de 
personne avant 11 
mars 2020 

OMIS 

Calcul du crédit – 
Société de 
personne après 11 
mars 2020 

1029.8.19.14.1. Société de personnes 

1029.8.19.15. Pour l’application des articles 1029.8.19.13 à 
1029.8.19.14.1, lorsque le montant qui réduit un ensemble visé soit 
à l’un des paragraphes a à d du premier alinéa de l’un des articles 
1029.8.19.13 et 1029.8.19.14, soit à l’un des paragraphes a et b du 
premier alinéa de l’un des articles 1029.8.19.13.1 et 1029.8.19.14.1 
est égal au seuil d’exclusion qui est applicable au contribuable 
pour une année d’imposition ou à la part du contribuable du seuil 
d’exclusion d’une société de personnes pour un exercice financier 
qui se termine dans une année d’imposition, selon le cas, le 
contribuable peut désigner laquelle de ses dépenses ou de sa part 
des dépenses comprises dans cet ensemble sera réduite de la 
totalité ou de la partie soit de son seuil d’exclusion pour l’année, 
soit de sa part du seuil d’exclusion applicable à la société de 
personnes pour l’exercice financier qui se termine dans l’année, 
selon le cas. 

Règles diverses § 6. — Règles diverses

1029.8.20. Lorsqu’un contribuable exploite une entreprise au 
Canada dans une année d’imposition en raison d’un arrangement, 
d’une opération ou d’un événement ou d’une série d’arrangements, 
d’opérations ou d’événements et que l’on peut raisonnablement 
considérer que l’un des buts de cet arrangement, de cette opération 
ou de cet événement ou de cette série d’arrangements, d’opérations 
ou d’événements est de faire en sorte que ce contribuable exploite 
cette entreprise aux fins de lui permettre d’être réputé avoir payé un 



montant au ministre pour cette année d’imposition en vertu de l’un 
des articles 1029.7, 1029.8.6 et 1029.8.9.0.3, ce contribuable est 
réputé, pour l’application de ces articles, ne pas exploiter cette 
entreprise dans cette année en raison de cet arrangement, de cette 
opération ou de cet événement ou de cette série d’arrangements, 
d’opérations ou d’événements, sauf si ce contribuable est, en raison 
de cet arrangement, de cette opération ou de cet événement ou de 
cette série d’arrangements, d’opérations ou d’événements, un 
membre d’une société de personnes qui n’est pas un associé 
déterminé de celle-ci. 

1029.8.21. Pour l’application des sections II à II.4, lorsqu’un 
contribuable est une société, les recherches scientifiques et le 
développement expérimental concernant une entreprise qu’exploite 
une autre société à laquelle le contribuable est lié, autrement qu’en 
raison d’un droit visé au paragraphe b de l’article 20, et dans laquelle 
cette autre société prend une part active au moment où une 
dépense ou un paiement à l’égard des recherches scientifiques et 
du développement expérimental est fait par le contribuable, doivent 
être considérés comme concernant une entreprise du contribuable 
à ce moment. 

1029.8.21.0.1. Aux fins de déterminer pour l’application des 
sections II à II.4 si des travaux effectués par une société de 
personnes ou pour son compte constituent des recherches 
scientifiques et du développement expérimental, le paragraphe 3 de 
l’article 222 doit se lire en y remplaçant les mots «d’un contribuable» 
et, partout où ils se trouvent, «le contribuable» par, respectivement, 
les mots «d’une société de personnes» et «la société de personnes». 

1029.8.21.1. Pour l’application des sections II, II.1 et II.3.0.1, une 
dépense faite par un contribuable ou une société de personnes pour 



acquérir un bien décrit au paragraphe a de l’article 223 est réputée 
ne pas avoir été faite avant que le bien soit considéré comme prêt à 
être mis en service par le contribuable ou la société de personnes, 
abstraction faite du paragraphe c du premier alinéa de l’article 93.7 
et du paragraphe d du premier alinéa de l’article 93.8. 

1029.8.21.3.1. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un 
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une 
année d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.7, 
1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.9.0.3, 1029.8.9.0.4, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 à l’égard d’une dépense qui est soit 
un salaire ou une partie d’une contrepartie, soit une dépense 
admissible, soit une cotisation admissible, soit un solde de 
cotisation admissible, selon le cas, si cette dépense est réputée ne 
pas être une dépense relative à des recherches scientifiques et à du 
développement expérimental en raison de l’application de l’article 
230.0.0.5. 

1029.8.21.3.1.1. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un 
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une 
année d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.7, 
1029.8, 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.9.0.3, 1029.8.9.0.4, 
1029.8.16.1.4 et 1029.8.16.1.5 à l’égard de la totalité ou d’une partie 
D’une dépense qui est soit un salaire ou une partie d’une 
contrepartie, soit une dépense admissible, soit une cotisation 
admissible, soit un solde de cotisation admissible, selon le cas, et 
que l’on peut raisonnablement considérer comme engagée à 
l’égard: 
a) soit d’une plateforme numérique qui héberge des contenus
comportant des scènes de sexualité explicite ou des 
représentations graphiques de telles scènes ou en permet 
l’échange, ou qui est destinée à héberger ou à permettre 

. 



l’échange de tels contenus, sauf si, pour l’année d’imposition, la 
totalité ou la quasi-totalité des contenus hébergés ou échangés, 
ou destinés à être hébergés ou à être échangés, ne constituent 
pas de tels contenus ou s’il est établi, à la satisfaction du 
ministre, que des mesures raisonnables ont été prises pour 
éviter que la dépense ne soit engagée à l’égard d’une telle 
plateforme; 
b) soit d’un titre multimédia qui comporte des scènes de
sexualité explicite ou des représentations graphiques de telles
scènes.

222 : Qu’est ce qui 
est de la RD 
223.0.1 : Utile pour 
les biens capex / 
règle de mise en 
service 
230 Dépenses 
relatives à la RD 



chapitre A-2.1

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

9.    Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. Ce droit
ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches,
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.

 

14.    Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi. Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements,
l’organisme public peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance.Dans les
autres cas, l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait
uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.

 

22.    Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. Il peut
également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une
perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne. Un organisme
public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser de
communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de
façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de
dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de
gestion de fonds.

 

23.    Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.

 

24.    Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou
de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.

 

34.    Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre ne
le juge opportun.
Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-ci
visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) ou
d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un document
du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.

 

37.    Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs
fonctions. Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été
faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière
de sa compétence.

 

39.    Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la
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recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq
ans se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite.

 

48.    Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour
son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de
l’article 46, selon le cas.
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.

 

chapitre A-6.002

LOI SUR L'ADMINISTRATION FISCALE

69.    Le dossier fiscal d’une personne est confidentiel et tout renseignement qu’il contient ne peut être
utilisé ou communiqué à moins que cette personne n’y consente ou que cette utilisation ou
communication ne soit effectuée conformément à la présente loi. Le dossier fiscal d’une personne
est constitué des renseignements que le ministre détient à son sujet pour l’application ou l’exécution
d’une loi fiscale. Ne font pas partie du dossier fiscal une procédure judiciaire prise pour l’application
ou l’exécution d’une loi fiscale, de même que la décision qui en découle. Ne constitue pas un dossier
fiscal un dossier constitué pour l’administration, la direction ou la gestion de l’Agence ou à l’égard
d’une infraction visée à l’un des articles 71.3.1 à 71.3.3.
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14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 

AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où 
le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
QUÉBEC 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 
Téléc. : 418 529-3102 

MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec)  H3A 2V4 

Tél. : 514 873-4196 
Téléc. : 514 844-6170 

 
b) Motifs 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents 
de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant 
la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
a) Pouvoir 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de 
compétence. 

L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec s’il 
s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier. 
 
b) Délais 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du Québec, dans 
les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les parties. 
 
c) Procédure 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix jours de son 
dépôt au greffe de la Cour du Québec. 




